
 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 

 
-

délibérant nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Il 

mais sans prendre part aux délibérations. 
 
Le Comité Directeur 
Après en avoir délibéré,  
DESIGNE M. Christian MICHAUD, secrétaire de séance, assisté de M. LEMPEREUR Eric 
(directeur) 

 
 

 

Le Président Le Secrétaire de séance 
Michel HABIG Christian MICHAUD 
 
 
 
 
Publication le :  

 : Michel HABIG 

SYNDICAT MIXTE DU SCOT 
RHIN-VIGNOBLE-GRAND 

BALLON 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS  

DU COMITE DIRECTEUR  

Membres en exercice : 39 

Membres présents : 21 

Procurations : 1 

Séance du 14 décembre 2023 

 

Sous la présidence de M. Michel HABIG, Président 

Secrétaire de séance : M. Christian MICHAUD 

 Date de la convocation : 

7/12/2023 



 

 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du Comité Directeur du 
7/11/2023 

Le procès-verbal de la séance du 7/11/2023 a été transmis aux membres du comité directeur 
préalablement à la présente séance. 

-verbal peut être adopté. 
 
Le Comité Directeur 
Après en avoir délibéré, 
APPROUVE le procès-verbal de la séance publique du 7/11/2023 
 

 
 

 

Le Président Le Secrétaire de séance 
Michel HABIG Christian MICHAUD 
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3. RESSOURCES HUMAINES 

3.1 Avenant à la convention de participation conclue par le Centre de 
Gestion du Haut-Rhin pour la protection sociale complémentaire des 
agents en matière de prévoyance 

 
Le Centre de Gestion du Haut-Rhin a signé une convention de participation en matière de protection 
sociale complémentaire risque « prévoyance » le 25 juillet 2018 avec le groupement conjoint CNP 
Assurances et SOFAXIS (gestionnaire). Elle concerne à ce jour 349 collectivités et 5 585 agents 
adhérents. 
 

2/10/2018. 
 
Cette convention porte sur les risques incapacité, invalidité, perte de retraite avec une indemnisation 

 % du revenu de référence et en option une garantie décès ou perte totale et irréversible 
 

 

aggravation significative de la sinistralité. Les résultats techniques, toutes garanties confondues, font 
apparaître au 31 mars 2023, un compte de résultats au global déficitaire. 
Le rapport sinistres/primes (S/P) pour la période 2019-
(provisions incluses) 
 

SYNDICAT MIXTE DU SCOT 
RHIN-VIGNOBLE-GRAND 

BALLON 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS  

DU COMITE DIRECTEUR  

Membres en exercice : 39 

Membres présents : 21 

Procurations : 1 

Séance du 14 décembre 2023 

 

Sous la présidence de M. Michel HABIG, Président 

Secrétaire de séance : M. Christian MICHAUD 

 Date de la convocation : 

7/12/2023 



 
 : 

- 2,41 pour 2019 
- 2,25 pour 2020 
- 3,06 pour 2021 
- 2,48 pour 2022 

 
 
Concernant le risque invalidité, le S/P pour 2019-2022 est à 1,28 avec un déficit de 346 
invalidités sont déjà connues au 31 mars 2023 : 7 pour 2019, 5 pour 2020, 3 pour 2021 et 2 pour 2022. 
 

 
 

incapacité, invalidité et décès, par une augmentation de 2 % des taux 2023. 
 

 : 
Le détail est le suivant : 

 Niveau 
 

Taux en vigueur 
 

Taux au 01/01/2024 

Incapacité 95 % 0,70 % 0,82 % 
Invalidité 95 % 0,37 % 0,44 % 
Perte de retraite 95 % 0,54 % 0,62 % 
Décès/PTIA 100 % 0,33 % 0,34 % 

 
Le contrat proposé aux agents via la convention de participation du Centre de Gestion reste 
économiquement intéressant au vu des garanties souscrites. La dégradation constatée et les enjeux 
forts de la prévoyance doivent inciter les collectivités à renforcer les politiques de prévention et de 

 de 
telles garanties. En effet, pour permettre aux agents fragilisés par un problème de santé de faire face 
financièrement à un arrêt prolongé de travail, qui se traduit par une perte de rémunération, ce type de 
contrat est indispensable. 
 

pour les agents (un agent). 
 
Le Comité Directeur  
 
Vu le Code des assurances ; 
Vu le Code de la mutualité ; 
Vu le Code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 



 
 
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

-Rhin en date du 
25 juin 2018 portant choix de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire en Prévoyance et portant choix du prestataire retenu ; 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Haut-Rhin et CNP Assurances / SOFAXIS en date du 25 juillet 2018 ; 
Vu sa délibération du 2/10/2018 
Centre de Gestion pour la protection sociale complémentaire en Prévoyance ; 

-Rhin le 2 novembre 2023 aux collectivités 
adhérentes à la convention de participation ; 
 

 
 
-PREND ACTE des nouveaux taux de cotisations applicables au 1er janvier 2024 dans le cadre de la 
convention de participation relative à la protection sociale complémentaire prévoyance et figurant ci-
dessous : 

 
Niveau 

 
Taux actuels en vigueur 

 
Proposition contractuelle 

2024 

Incapacité 95 % 0,70 % 0,82 % 

Invalidité 95 % 0,37 % 0,44 % 

Perte de retraite 95 % 0,54 % 0,62 % 

Décès / PTIA 100 % 0,33 % 0,34 % 
-
tout acte y afférent. 
 
 

 

Le Président Le Secrétaire de séance 
Michel HABIG Christian MICHAUD 
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DEPARTEMENT COLLECTIVITES LOCALES, ENTREPRISES ET COURTAGE 

SERVICE DEVELOPPEMENT COLLECTIVITES LOCALES 

 
AVENANT N°3 AUX CONDITIONS PARTICULIÈRES

relatives aux conditions générales « CNP Assurances N° 2017CG19168 »
 

 

Contrat de prévoyance complémentaire des personnels de la fonction publique
Personnel affilié à la CNRACL
Personnel affilié à CANTEC 
Agents de droit public et de droit privé
 
 

Numéro de contrat 3145T-72278 

 
La collectivité contractante :  

 

 
 
 

ssureur : 
 

CNP Assurances
 

Siège Social

 

ARTICLE 1  OBJET 

premier janvier deux mille vingt-quatre  

  



ARTICLE 2 : MONTANT ET TAUX

ARTICLE 3

ARTICLE 4 DISPOSITIONS FINALES

Véronique FOSSOUL

OFFRE DE BASE :

OPTION AU CHOIX DE L'AGENT :



 

 

 

 

4. Finances 

4.1. Approbation du règlement budgétaire et financier 
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Le comité directeur, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales  

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs 
Vu sa délibération du 7/11/2023 relative à la mise en place de la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 développée au 1er janvier 2024 pour le budget du Syndicat Mixte  
Vu le projet de règlement budgétaire et financier du Syndicat Mixte  

 
 
- 
figure en annexe 
 
- AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à cette affaire 
 
 

 

Le Président Le Secrétaire de séance 
Michel HABIG Christian MICHAUD 
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